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(54) Titre : SERVICE DE LOCALISATION D'ITINÉRANCE ANNONCÉE (AROL)

(57) Abrégé : L'invention concerne un service de localisation d'itinérance annoncée (ARoL) qui
est un service de télécommunication permettant une meilleure gestion des appels reçus
lors d'un voyage à l'étranger. L'idée principale de service d'ARoL est d'informer un appelant,
appelant un abonné d'ARoL, de son itinérance et de l'heure locale. Ce service est proposé
à deux niveaux : niveau de base ARoL, l'appelant étant simplement informé du pays où
l'abonné ARoL appelé est en itinérance et de l'heure locale. Le niveau d'ARoL avancé,
permet à l'appelant de prendre en charge les frais d'itinérance. En offrant ce service, un
opérateur mobile vise à améliorer également la rétention et la fidélité de ses clients, et à
créer un nouveau flux de revenus.
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